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EPR - Label « grand chantier » : facilités de
paiements
1 000 prestataires travaillent actuellement sur le chantier EPR de Flamanville, ils seront 2 200 en
2010

Le vendredi 1er août, le label « Grand chantier » était accordé à la construction du réacteur EPR à
Flamanville. Une qualité attendue par les élus concernés. « Cette labellisation marque une étape
importante dans la validation de la construction du réacteur de type EPR », note Claude Gatignol,
député de la 4e circonscription de la Manche. « On l’attendait, elle fut un peu tardive, mais c’est une
grande satisfaction ».

Dans un communiqué, la préfecture de la Manche précise que : « Ce label permettra notamment
d’assurer une coordination des actions engagées ». Ainsi, plusieurs collectivités locales vont
bénéficier de préfinancement pour installer différentes structures, tels que des logements, des
équipements sportifs ou des écoles, pour les employés du chantier EPR de Flamanville.

« Il s’agit d’une reconnaissance de l’État pour l’obtention de crédits spécifiques et anticipés, c’est-à-
dire, remboursés par le biais de recettes futures », explique Michel Laurent, maire de Beaumont-
Hague et président de la commission d’information de La Hague. Les communes concernées
bénéficieront, a priori rapidement, de facilités de paiements. Et EDF devra participer aux divers
aménagements entrepris.

Afin d’élaborer un plan d’accompagnement du « grand chantier », le chargé de mission de la
préfecture de la Manche, Jehan-Eric Winckler, a été nommé coordonnateur « Grand chantier EPR ».
Pour le moment, « l’heure est au recensement des différents besoins des collectivités », précise-t-on,
à la mairie de Flamanville.

Opportunité. La construction du nouveau réacteur type EPR, véritablement lancé en décembre 2007,
emploi aujourd’hui 1 000 prestataires et 60 agents EDF. En 2010, ils seront respectivement 2 200 et
300. La commune des Pieux a d’ailleurs d’ores et déjà fait construire des bungalows et Beaumont-
Hague s’est, par exemple, enrichie d’une dizaine de maisons.

De nouvelles routes vont faire leurs apparitions, et globalement, il y aura « une montée en puissance,



en matière d’aménagements, dès l’année prochaine », poursuit Michel Laurent. Enfin, ce label
« grand chantier » aura certainement des répercussions sur tout le département, « comme l’ont eu
auparavant ceux de l’usine de La Hague et de la centrale de Flamanville. C’est une vraie opportunité
pour l’ensemble du territoire », souligne Claude Gatignol.


